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    Présentation

    Les inégalités sociales à l’école sont un sujet récurrent de débats, un objet tout aussi récurrent de politiques éducatives, tout en étant néanmoins, dans notre pays, perçues avec un certain fatalisme. Ne dit-on pas volontiers que « tout se joue avant 6 ans », que l’école est bien impuissante face aux déterminismes familiaux, que la réussite scolaire est biaisée par des inégalités sociales désespérément persistantes ? Pour autant, les diplômes et leurs sanctions sociales (conséquentes) ne sont guère contestés et la méritocratie (ou « l’élitisme républicain ») constitue une idéologie respectée et consensuelle.
Ce livre démonte minutieusement, sur la base de recherches contemporaines, les rouages des inégalités sociales face à l’école et en son sein. Ce faisant, il redresse des idées reçues et questionne un certain nombre de mythes. Il interpelle aussi les diverses théories sociologiques qui ont prétendu, dans les années 1970, donner une vision intégratrice des inégalités. Enfin, en dégageant les processus qui engendrent et reproduisent les inégalités sociales à l’école, il permet d’entrevoir des pistes pour briser le cercle de la reproduction de ces inégalités, en donnant sa place, rien que sa place mais toute sa place, à l’institution scolaire.
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Introduction




La « passion pour l’égalité » caractérise les sociétés modernes, et ce n’est pas une passion dormante. Le débat autour des inégalités est constant et très prégnant en France. Il se nourrit du décalage entre d’une part le principe (le postulat) d’égalité entre individus, et d’autre part les inégalités réelles, patentes et persistantes. Ces dernières touchent des facettes très différentes de la vie (les revenus, les conditions de travail, le logement, la santé, les loisirs...) ; elles sont souvent liées entre elles, se cumulent et tendent à former un véritable système. Une approche centrée sur les inégalités se polarise sur la dispersion qui s’organise autour d’un « niveau moyen », sachant que ce dernier n’a évidemment pas un caractère accessoire dès lors que l’on raisonne en termes de niveau de vie ou de bien-être.

Ce qui définit une inégalité sociale, c’est « le résultat d’une distribution inégale, au sens mathématique de l’expression, entre les membres d’une société, des ressources de cette société, due aux structures mêmes de cette société et faisant naître un sentiment d’injustice au sein de ses membres » (Bihr et Pfefferkorn, 1995 ; cf. aussi Pfefferkorn, 1999). Les inégalités d’origine sociale s’opposent aux inégalités d’origine « naturelle » (inégalités climatiques par exemple), ou « infra-sociales », considérées comme relevant de la variété des tempéraments et des goûts individuels. Tant que ce sentiment d’injustice n’affleure pas, tant qu’aucune échelle d’appréciation n’est mobilisée, on ne saurait parler d’inégalités mais simplement de différences.

Dans les sociétés démocratiques, ces inégalités ne sont plus perçues comme fatales, relevant de l’ordre des choses ; elles ne peuvent plus être justifiées par la naissance [1]  ou la tradition. Toute société doit alors fabriquer une rhétorique permettant de penser, de justifier le contraste entre principe d’égalité et réalité des inégalités, intolérable sur le long terme : dans quelle mesure ces inégalités sont-elles nécessaires, acceptables, justes, ou encore, lesquelles sont les plus intolérables ? En particulier, certaines inégalités sociales pourront apparaître légitimes dès lors qu’elles ne sont pas perçues comme découlant des structures de la société mais des seuls talents et efforts d’individus placés au départ dans des conditions d’égalité des chances.

L’accès à un statut social, aux places inégalement recherchées de la société, résume un ensemble d’inégalités [2] . Seule peut-être la mortalité différentielle pourrait constituer une mesure aussi synthétique des inégalités devant la vie. Ce statut social, il doit être mérité. Dans les sociétés « modernes », l’obtention d’un statut social est censé dépendre non plus de facteurs hérités, mais de facteurs acquis ; rappelons à cet égard la distinction de Linton, reprise par Parsons, entre ascribed status et achieved status : le premier dépend de qualités ou d’attributs, indépendamment de performances spécifiques, tandis que le second dépend au contraire des réalisations personnelles, les individus étant évalués en fonction de ce qu’ils font et non de ce qu’ils sont.

Dès lors que la transmission des statuts sociaux devient un terrain d’étude privilégié par les sociologues, la justice dans cette transmission est appréhendée par son inverse, à savoir l’hérédité sociale. Les croisements diplôme du père/diplôme du fils, et plus encore les tables de mobilité sont des résumés synthétiques des effets cumulés des différentes formes d’inégalité. Cet intérêt des sociologues pour les phénomènes de mobilité sociale, notamment aux États-Unis, est congruent avec une véritable « idéologie de la mobilité sociale », qui fait de tout Américain un self-made man en puissance. L’équivalent hexagonal de l’idéologie américaine de la mobilité sociale est un modèle faisant de l’école le principe explicatif dominant de la réussite sociale (Cuin, 1993). En France, l’éducation va faire partie des inégalités qui apparaissent le moins tolérables, d’où la place centrale donnée à l’école dans le débat sur les inégalités.

On jugera alors « de l’effet de l’école sur la justice de la société par sa contribution à la mobilité sociale » (Meuret, 1999). Et qu’importe si divers travaux (notamment ceux de Girod en Suisse) montrent que le statut social n’est pas dans une relation de stricte dépendance avec le niveau scolaire atteint, ou encore, que le rapport est loin d’être strict, entre niveau d’étude et niveau réel de culture, de connaissances ou de compétence. Il reste qu’en France, le niveau scolaire est le facteur qui explique le plus le salaire ou la position sociale atteinte, même si la part de variance ainsi expliquée est au total modérée, ne serait-ce que parce que l’ancienneté, et donc l’expérience acquise prennent au fil du temps de plus en plus d’importance [3] .

Au sein des inégalités sociales, les inégalités devant l’éducation et la formation revêtent un caractère spécifique : elles ne sont pas seulement une inégalité parmi d’autres, qui se cumulent avec beaucoup d’autres (avec des inégalités devant le logement, la santé ou les usages du temps). Elles sont aussi une courroie de reproduction des inégalités. Il en découle que la description des inégalités à l’école, l’analyse de leur genèse, éclaire sur les processus qui engendrent et reproduisent les inégalités sociales. Mais ces dernières elles-mêmes semblent devenir un objet de plus en plus difficile à appréhender. Parce que, à certains égards, elles évoluent à la baisse, alors même qu’à d’autres elles se recomposent, se font plus subtiles, et en même temps se durcissent (Dubet, 2000 a ; Fitoussi et Rosanvallon, 1996 ; Maurin, 2002 ; Piketty, 1999). D’un côté, il y a les inégalités « classiques », dont certaines se sont creusées (inégalités de mortalité, inégalités face au chômage, inégalités de stabilité dans l’emploi…) ; d’autres se sont atténuées (inégalités par rapport à l’éducation, à certaines consommations…). Nombre d’entre elles ont plus changé de nature que véritablement augmenté ou diminué : apparaissent ainsi de nouvelles formes d’inégalités, devant les nuisances urbaines, la précarité, les incivilités. On assiste aussi à une modification des distributions, avec à maints égards plus de situations extrêmes. Enfin, la perception des inégalités peut aussi avoir évolué, sans relation directe avec leur importance « objective » : on peut être plus sensible à certaines inégalités, elles peuvent être plus difficiles à vivre car perçues comme renvoyant à la liberté et à la responsabilité individuelles.

Ceci vaut pour les inégalités face à l’éducation qui, avec la prolongation des scolarités et le développement d’itinéraires multiples au sein du système scolaire, se font plus subtiles. À certains égards, ces inégalités évoluent à la baisse, mais à d’autres elles se recomposent, et en même temps se durcissent. Les inégalités se construisent progressivement au cours de cursus plus longs, par un processus continu, dilué, de sélections et d’orientations successives, parfois anodines en apparence, mais qui marquent inexorablement le vécu et les destins scolaires. La scolarité devient une compétition et donc une épreuve personnelle, avec à la clef l’expérience du succès mérité ou de la dévalorisation, de la culpabilité (Dubet, 2000 b). De plus, peut-être a-t-on assisté au développement de bien d’autres inégalités que les seules inégalités de trajectoires, notamment des inégalités dans la qualité des contextes de scolarisation, qui marqueraient durablement la socialisation et la formation scolaires, bien au-delà de ce qu’appréhendent les indicateurs de réussite ou d’échec. À cette évolution des faits, répondent une évolution, une recomposition et un foisonnement des recherches sur l’école. En particulier, celle-ci n’est plus perçue comme l’institution qui se contente d’enregistrer les inégalités sociales découlant des « héritages socioculturels » ; elle est davantage conçue comme partie prenante de la fabrication des inégalités sociales, par ce qu’elle propose aux élèves, par ses modes de fonctionnement. Dans le même temps, on note une certaine érosion des analyses donnant aux rapports sociaux (conflictuels) une place centrale dans le fonctionnement du système scolaire.

L’objectif principal de ce livre est de mettre en perspective les connaissances qui se sont accumulées depuis une vingtaine d’années sur les inégalités sociales à l’école, sans oublier qu’il ne s’agit là que d’une perspective, certes importante mais non exclusive, puisqu’on pourrait aussi se focaliser sur ce que l’école « produit » en moyenne, pour tous ceux qui la fréquentent. L’objectif n’est pas de synthétiser l’ensemble de la littérature sociologique sur les inégalités, mais d’exploiter principalement le point de vue privilégié dans notre équipe de recherche, l’Institut de recherche sur l’économie de l’éducation (IREDU), perspective largement reprise aujourd’hui dans les travaux de la DEP/DPD (Direction de l’évaluation et de la prospective, devenue Direction de la programmation et du développement). Il s’agit d’un point de vue externe, macro-sociologique et analytique. À ce point de vue, certains préféreront les approches plus « micro », qui révèlent l’épaisseur du vécu. Mais qui dirait que l’on voit mieux la terre au microscope que depuis un avion ? En tout cas, nous faisons le pari qu’il est heuristique d’adopter, ne fut-ce qu’un temps, ce regard distancié et macrosociologique, même s’il laisse dans l’ombre, entre autres limitations, tout le versant de la perception, par les individus, de ces inégalités, dont on sait qu’elle ne suit pas forcément les contours « objectifs » de ces dernières. C’est donc dans cette perspective que nous identifierons à la fois les acquis « consolidés » et les zones d’ombre eu égard aux inégalités sociales à l’école.

Un objectif second, plus académique, est d’adopter un regard réflexif sur cet ensemble d’analyses sociologiques des inégalités. À la fois leur orientation générale et les outils mobilisés sont limités, datés, situés ; ils construisent une vision des inégalités (et a fortiori bien sûr, une vision de l’école) qui est forcément particulière. Pourtant, dès lors que les inégalités sont multiples, il n’y en a pas qu’une seule lecture possible. Nombre de questions peuvent être retournées ou du moins sensiblement modifiées : ainsi, de quelle part des inégalités l’école est-elle directement responsable ? À côté des inégalités dans la sélection scolaire, ne faut-il pas compter avec des inégalités plus diffuses d’expérience scolaire ou au contraire plus précises, en termes de ressources appropriées par exemple ? Que mesurent les diplômes ? Plus d’école veut-il dire plus de justice dans la vie ? Certes, certaines de ces questions débordent la perspective sociologique classique, empiètent sur le terrain de la philosophie politique, mais c’est un premier pas pour les aborder que d’examiner comment les problématiques sociologiques les réduisent ou les laissent dans l’ombre.

Prendre conscience de ce qu’on fait, quand on analyse de telle ou telle manière les inégalités, n’est pas seulement une exigence intellectuelle, c’est aussi la responsabilité professionnelle des chercheurs, dès lors que par leurs travaux, par les perspectives qu’ils privilégient, ils ne sont pas sans modeler la perception des phénomènes qu’ils étudient, en l’occurrence les inégalités à l’école (cf. Dubet et Martucelli, 1998). Or jamais les chercheurs, les sociologues moins que quiconque, ne se sont montrés indifférents aux débouchés politiques de leurs analyses. Aujourd’hui, il est probable que la multiplicité des recherches sur les inégalités à l’école en compromet l’intelligibilité globale. C’est donc à la fois l’importance sociale et politique de cette question des inégalités (et la responsabilité « civique » du sociologue à cet égard) et un objectif de développement théorique banal (soit le versant scientifique de cette responsabilité) qui justifient ce travail de synthèse et de réflexivité.

Dans une première partie (chap. I et II), nous examinerons comment les sociologues construisent la question des inégalités sociales à l’école. Puis nous présenterons dans les seconde et troisième parties (chap. III à VII) les principaux résultats concernant la genèse des inégalités sociales en nous centrant sur le poids du milieu social, beaucoup moins sur celui d’autres caractéristiques personnelles comme le sexe ou l’origine ethnique, qui relèvent de processus pour partie différents. Dans une dernière partie (chap. VIII, IX et X), nous aborderons les aspects dynamiques de ces inégalités, leurs variations dans le temps et dans l’espace, avant de discuter les principales interprétations théoriques qui s’efforcent d’en donner une lecture intégratrice. Enfin, le cheminement proposé dans ce livre, de la mise en perspective de « résultats » à la mise en évidence de généralisations, fournira les matériaux de base pour de nouveaux et nécessaires développements théoriques, non dépourvus, sur une question aussi vive, d’incidences plus politiques.







Notes du chapitre

[1] ↑ Néanmoins, périodiquement, réapparaissent des tentatives pour justifier les inégalités sur une base « naturelle » ; citons à cet égard l’ouvrage américain de Herrnstein et Murray (1994) qui rencontra un grand succès médiatique en affirmant : « L’inégalité des dons, parmi lesquels l’intelligence, est une réalité… Il est temps pour l’Amérique de tenter de nouveau de vivre naturellement avec l’inégalité », dans une période où précisément les inégalités connaissaient une forte croissance.

[2] ↑ Sans que cette somme d’inégalités convergentes suffise à exprimer véritablement les rapports plus globaux de domination qui marquent la société, comme l’analyse Martucelli (2001).

[3] ↑ On ne peut déduire de cette (faible) corrélation au niveau individuel que le niveau d’instruction est peu influent sur la position sociale (qui dépendrait surtout du hasard), car elle résulte aussi du décalage structurel entre flux scolaires et structure des emplois, nous y reviendrons.




        Première partie. La construction sociologique de la question des inégalités à l’école


Présentation




Toute société aborde la question des inégalités d’une manière particulière. Comme les inégalités en général, la question des inégalités face à l’éducation est l’objet d’une construction sociale : les inégalités « objectives » – que certains soient illettrés tandis que d’autres déchiffrent Platon dans le texte – ou du moins certaines d’entre elles ne sont considérées comme un problème social que dans certaines sociétés, à certaines époques, et ceci par le travail de certains groupes qui mobilisent toute une stratégie rhétorique. C’est dire qu’on ne peut envisager les inégalités comme si elles étaient une caractéristique objective du monde : la notion d’inégalité est inévitablement infiltrée par des considérations normatives, qui amènent à être davantage sensible à telle ou telle forme d’inégalité. Ceci vaut évidemment pour les sociologues eux-mêmes, qui, loin d’être des savants éthérés ancrant leurs travaux dans une pure logique de développement scientifique, élaborent des problématiques profondément sociales, imprégnées par l’air du temps, par leurs propres engagements et leurs valeurs personnelles. Ainsi, les sociologues français des années 1960-1970, souvent très marqués par le marxisme et par ailleurs pratiquement tous des hommes, ont eu tendance à négliger les inégalités entre les sexes, face à l’école, au profit de celles, bien plus sérieuses, entre classes sociales. Sans prétendre réaliser ici une analyse sociologique du développement de la sociologie des inégalités à l’école, nous en présenterons une esquisse dans le chapitre I.

S’il est vrai que ce qu’on considère comme « les inégalités » est construit sur la base des représentations que la société se donne d’elle-même, alors on ne saurait produire des chiffres qui seraient « purement descriptifs » et vierges de tout jugement de valeur, ni considérer que les sociologues n’ont pour tâche que d’observer et de mesurer les inégalités, dans une objectivité sans faille. Il convient donc de s’interroger sur la manière dont les sociologues, par leurs méthodes, se donnent cet objet « inégalités », le pensent, avec toujours présente la tentation de réifier leurs constats, alors même que ces méthodes en façonnent non sans arbitraire le contour. Ce sera l’objet du chapitre II.





Chapitre premier. L’implicite des sociologues : valeurs fondatrices, arrière-plan social et évolution des problématiques




Dans ce chapitre, nous esquisserons, à propos des inégalités scolaires, une analyse des interactions entre le développement d’un savoir sociologique et les thématiques politiques et sociales caractéristiques de tel contexte et de telle époque.




1 - Les « matériaux conceptuels » de la rhétorique sociologique sur les inégalités sociales à l’école

Un premier postulat est d’admettre que l’éducation est un bien désirable, et que par ailleurs l’égalité en ce domaine est à portée de l’action humaine : ainsi, même si un climat tempéré est considéré comme un bien, les inégalités climatiques échappent largement au débat social parce qu’elles apparaissent de l’ordre de la nature. C’est une idée moderne que d’admettre comme pertinente la question de l’égalité en matière d’éducation : en France comme dans la plupart des pays d’Europe, jusqu’au début du XIXe siècle, il semblait que les classes populaires n’avaient pas besoin de formation particulière, et qu’il serait même dangereux de les instruire. Dans la seconde moitié du XIXe siècle, notamment avec les lois sur l’instruction obligatoire, c’est la nécessité de former des citoyens assez éclairés pour exercer leurs droits qui est mise en avant. À la même époque, les emplois nouveaux en plein développement exigent de plus en plus de connaissances, et l’affermissement des relations formation-emploi contribue à faire ressortir le lien entre inégalités d’accès à l’éducation et inégalités d’accès à l’emploi, ce qui sensibilise davantage aux premières.

Un autre postulat concerne qui il est légitime de comparer à qui. Un jugement en termes d’égalité est toujours comparatif et relationnel, et repose sur un postulat de commensurabilité : les garçons et les filles se ressemblent-ils assez pour qu’il soit normal, justifié, de comparer leurs performances, ou bien les deux sexes sont-ils fondamentalement différents, et donc incommensurables, auquel cas il faudrait mobiliser la notion ambiguë d’« égalité dans la différence » [1]  ?

Une fois l’idéal d’égalité affirmé, encore faut-il spécifier quelle forme d’égalité est concernée (Grisay, 1984 ; Meuret, 1999 ; Crahay, 2000). Il peut s’agir de l’égalité dans la possibilité d’accéder au marché de tel ou tel bien, en entrant alors en concurrence avec les autres « demandeurs » ; dans le domaine de l’éducation, on supprimera par exemple les limitations d’accès à telle ou telle filière. Il peut s’agir de l’égalité dans les chances d’accéder ainsi à des biens de qualité égale (des écoles aussi bonnes par exemple). Il peut s’agir enfin de l’égalité dans l’obtention effective d’un bien (tel niveau d’instruction par exemple, ou tel niveau de connaissances à un moment donné). Cette dernière facette de l’égalité s’avère la plus exigeante : les politiques éducatives prévoient le plus souvent, comme une première étape, de supprimer les obstacles qui entravent l’accès de certains aux « biens » éducatifs ; mais que tous se saisissent de cette opportunité, qu’une certaine égalité de participation (ou de moyens) soit donc atteinte, et a fortiori que tous en tirent le même profit, avec du même coup une égalité de résultats, sont deux étapes plus difficiles à atteindre.


La notion d’égalité des chances et ses ambiguïtés

En sociologie de l’éducation, le constat d’inégalité des chances se fonde en général sur « la différence, en fonction des origines sociales, dans les probabilités d’accès aux différents niveaux de l’enseignement et particulièrement aux niveaux les plus élevés » (Boudon, 1979). L’égalité des chances signifie alors l’absence de liens systématiques entre ce qu’on atteint et ses propres appartenances catégorielles (sociales, sexuées). Il est pourtant discutable de définir l’égalité des chances par l’identité des niveaux ou des types de formation atteints par chacun. Car dès lors que l’égalité des chances formelles entre groupes est réalisée, on peut penser que les individus réaliseront ou non ces « chances », en fonction de leurs motivations, de ce qu’ils ont envie d’atteindre et de leurs capacités à le faire (nous y reviendrons).

De plus, ce qu’on atteint n’est pas un bien homogène : les formations ne sont pas seulement différentes, elles sont aussi inégales. En effet, dès lors que les formations débouchent sur des emplois hiérarchisés et inégaux, elles se trouvent elles-mêmes dotées d’un statut inégal, qui les rend inégalement attractives, avec du même coup une sélection, une compétition, pour y accéder. Les individus ne se retrouveront donc pas in fine dans des situations identiques et égales : l’égalité des chances ne signifie pas l’égalité des conditions, dans la vie adulte, mais bien le droit égal pour tous d’entrer dans une société inégale. C’est l’essentiel dans une démocratie, puisque « la démocratie admet l’inégalité des résultats, elle ne saurait entériner l’inégalité des chances » (Boudon, 1973).

L’idéal d’égalité des chances implique de placer tous les individus dans une situation identique, pour que la compétition, dont les enjeux ne sont pas minces, soit juste. Cela suppose que certaines conditions soient égalisées (en particulier les ressources scolaires auxquelles accèdent les élèves, quel que soit leur milieu social), afin que des inégalités d’un autre ordre, qui seraient, elles, légitimes, puissent s’exprimer, en fait pour que seuls les aptitudes ou les goûts gouvernent les trajectoires. L’appariement entre aptitudes possédées et postes occupés est considéré a priori comme un gage d’efficacité ; mais plus importantes encore sont les justifications éthiques : en phase avec l’idéologie des sociétés modernes qui refuse l’héritage des statuts sociaux au profit de leur acquisition active, l’égalité des chances accepte des inégalités qui seraient fondées non plus sur les privilèges, mais sur les seules qualités personnelles [2] , avec à la clef des différences non plus inter-groupes mais intra-groupes. C’est l’idéal méritocratique, censé garantir à la fois l’efficacité et l’équité.

Il reste que le principe de l’égalité des chances, même s’il se réalise entièrement sur la base du mérite, recrée de l’inégalité à chaque génération, puisqu’il consacre une concurrence équitable (et du même coup efficace) entre individus, pour l’accès à des « biens » éducatifs et des emplois qui restent gouvernés par la rareté. En d’autres termes, il s’agit de créer de l’égalité – dans les modalités de la compétition – devant l’inégalité – de ce que l’on obtiendra. L’utopie des politiques d’égalité des chances, c’est de prétendre produire de l’égalité tout en présupposant des inégalités qui en elles-mêmes ne sont pas contestées. Car la notion d’égalité des chances suggère qu’il est possible pour l’école de neutraliser, chez les jeunes générations, ces inégalités dont ils héritent de leur milieu social, inégalités qu’ils connaîtront ensuite et qu’ils anticipent. Est-ce possible dans une société qui est, précisément, inégale ? Ce caractère fondamentalement contradictoire de la notion d’inégalité des chances est perçu depuis longtemps par les sociologues de la mobilité sociale. Ainsi Bottomore (1964) soulignait-il que l’égalité des chances ne pouvait se réaliser « que dans une société sans classe ni élites », dans laquelle « la notion même deviendrait superflue, car elle irait de soi »… Mais si, dans ce cadre, il est peu probable que l’école puisse créer de l’égalité, il faut distinguer égalité et justice. Ce qu’on peut attendre de l’école, c’est peut-être moins de créer de l’égalité dans une société inégale (nous y reviendrons), que de jouer son rôle de la manière la plus juste possible.




Une école juste ?

À un premier niveau, l’école fonctionne de manière juste si ses classements finaux bouleversent les classements initiaux ; si elle donne leurs chances à tous ceux qui ne sont pas des « héritiers » : elle fabrique alors une nouvelle inégalité, sur une base méritocratique, créant du même coup une certaine mobilité. En assurant une certaine égalité des chances, elle participe alors d’une remise en cause des inégalités dans la vie. Quoique l’on puisse se demander si une sélection qui serait alors fondée avant tout sur les inégalités d’« intelligence », d’aptitudes, ou encore de motivations peut être défendue comme radicalement juste, les aléas de la génétique étant aussi antinomiques avec la justice que l’héritage socioculturel… Pour le théoricien de la justice Rawls (1987), il n’y a pas de raison de ne pas chercher à compenser les inégalités d’aptitudes comme on le fait pour les inégalités sociales, rejoignant ainsi l’avis de Jencks (1972) : « Pour un égalitariste convaincu, l’inégalité d’origine biologique devrait être aussi répugnante que l’inégalité d’origine sociale. » De plus, même si l’école pratiquait une méritocratie « ponctuelle », juste à un moment donné, il reste que les aptitudes ou les motivations qui fondent le mérite [3]  découlent largement des inégalités de la socialisation familiale. Dans ce cas, si méritocratique qu’elle puisse être, la sélection scolaire entérine pour une part les inégalités sociales tenant à la socialisation des enfants.

Une conception plus exigeante rejette l’idée que l’école puisse se contenter d’enregistrer fidèlement des inégalités produites en dehors d’elle et de régenter une sélection pure et parfaite ; elle devrait être à même de compenser les inégalités d’aptitudes elles-mêmes (quelle que soit leur origine, génétique ou familiale). On glisse ainsi du concept d’égalité des chances ou de l’égalité d’accès à l’égalité de résultat, faisant le pari que l’école peut et doit avoir ce rôle actif, radical, pour créer l’égalité de réussite entre enfants (Coleman et al., 1966). De plus, derrière cette définition de ce que serait une école juste, il y a non seulement la conception que l’on se fait des capacités d’action de l’école, mais aussi une réflexion sur la justice des effets de la scolarité et par là, plus fondamentalement d’une société elle-même juste. Et sur ce point, les philosophes et les sociologues ont suivi des chemins souvent divergents.

Pour les théoriciens de la justice comme Rawls, un système éducatif juste ne serait pas (ou pas seulement) un système qui distribue équitablement le bien qu’il contribue à produire, mais un système qui participe d’une société égalitaire, qui contribue à l’égalité de la société, par exemple en transmettant à tous des compétences que chacun peut utiliser, pour défendre ses droits et mener une vie correcte. Dans cette perspective, la question du seuil minimum que tous les jeunes atteignent est importante en termes de justice (et aussi d’intégration sociale). Le fait que certains jeunes restent en deçà est une atteinte à la justice quels que soient leur nombre et leur origine sociale. On promeut alors une égalité de droit (accéder à une culture commune), ou une « égalité des capacités de base » (Sen, 2000) qui ne serait pas une égalité des chances d’entrer en concurrence dans un contexte d’inégalités considéré comme intangible. Par contraste, la notion d’égalité des chances apparaît davantage promue pour justifier des inégalités de résultats (« à chacun selon son mérite ») que pour mettre en place des correctifs à leur encontre. Elle suggère que les individus sont libres de saisir ou non leurs chances, et qu’ils sont donc in fine responsables de ce qui leur arrive (et non victimes d’une domination irrépressible). Cet appel à la responsabilité individuelle, dans un environnement compétitif, est évidemment partie prenante de l’idéologie libérale, mais il participe aussi de l’individualisme moderne, et de la « norme d’internalité » dominante qui veut que les individus soient seuls maîtres de leur parcours et que la réussite soit à portée de chacun.

Les sociologues, notamment en France, ont une perspective plus limitée. Ils sont (comme Rawls) critiques par rapport à une conception « libérale » de l’égalité des chances, dans une société qui cherche simplement à rendre plus légitime une compétition sans merci. Mais leur point de vue délibérément non normatif et très normalement obsédé par la réalité leur interdit d’imaginer un autre mode de fonctionnement social. Dans la société telle qu’elle est, ils s’attachent à mettre en évidence les inégalités de carrières scolaires, en postulant qu’elles jouent un rôle capital dans la reproduction des inégalités sociales d’une génération à l’autre, inégalités que révèle la représentation non proportionnelle des différentes origines sociales dans les diverses filières et les niveaux d’études. La justice, ce serait au contraire l’indépendance entre l’accès aux biens éducatifs et l’appartenance à tel ou tel groupe social. Les sociologues admettent implicitement l’existence d’inégalités (éventuelles) intra-groupe mais ne s’y intéressent guère, et se polarisent sur les inégalités entre groupes, alors que la philosophie politique s’intéresse avant tout aux inégalités entre individus (bien plus fortes, Jencks le notait dès 1972, que celles existant entre les groupes).




Ethos professionnel et limitation des perspectives

Cette perspective induit plusieurs limitations dans les analyses. Tout d’abord, les sociologues se polarisent sur les inégalités dans l’accès aux meilleures places et aux filières qui y conduisent, puisque c’est la reproduction de rapports de domination qui les intéresse. L’éducation est alors avant tout perçue comme un bien instrumental : c’est son utilité et sa rareté relatives qui font sa valeur. Par ailleurs, l’égalité est évaluée sur la base de taux d’accès, dont l’interprétation paraît évidente (ils mesurent directement les « chances »). Pourtant, il est clair que l’éducation n’est pas quelque chose qui est donné aux individus, de manière plus ou moins équitable : atteindre tel niveau éducatif, ce n’est pas seulement avoir reçu quelque chose, c’est aussi avoir fait quelque chose. De même, pour concevoir les opportunités comme des « chances », il faut que les acteurs les constituent comme telles et décident de s’en emparer. Or longtemps, les sociologues ont été quelque peu paralysés par une vision déterministe des comportements, où des « agents » sont écrasés sous la logique du fonctionnement du système, où les notions de stratégie, d’objectifs, de volonté n’ont pas de sens… Le fait de travailler sur des groupes que l’on oppose, groupes définis par leur place dans les rapports sociaux, renforce cette tendance ; car il faudrait s’intéresser à la variance existant au sein des groupes, entre les individus, pour imaginer qu’au-delà de telle position dans les rapports de classe, des variables de type individuel comme les attitudes puissent jouer un rôle.

Parmi les postulats et tabous qui fondent ces résistances des sociologues, il y a tout d’abord un certain malaise par rapport à la question de l’existence d’inégalités d’intelligence entre groupes sociaux : les sociologues rejettent la thèse du caractère héréditaire (au moins partiellement) de l’intelligence, implicite chez certains psychologues différentialistes. Mais en se positionnant ainsi contre une certaine psychologie, ils éludent la question des inégalités cognitives entre individus et de leur dimension sociale. Les sociologues sont pourtant convaincus (avec d’ailleurs nombre de psychologues) que le développement intellectuel se fait en interaction avec le milieu environnant. Or, nous y reviendrons, on ne peut à la fois considérer que l’intelligence se développe dans un environnement social et exclure que les fortes inégalités dans la qualité matérielle et éducative du milieu de vie des enfants n’ait aucun effet sur leur développement cognitif.

Il existe également un malaise par rapport à l’idée qu’il puisse y avoir des inégalités (ou plus largement des différences) de motivations selon le milieu social. On préfère postuler que tous les groupes sociaux valorisent également l’éducation ; seuls certains sociologues brisent ce tabou ; Jencks (1972) ou Connell (1994) par exemple, posent explicitement la question de savoir si l’éducation (telle qu’elle est, actuellement) est un bien également désirable dans tous les groupes sociaux, et s’il n’est pas trop rapide de postuler, comme le font de fait nombre de sociologues, que l’absence d’appétence pour l’éducation proposée ne saurait être que le résultat d’une aliénation, ou, pour employer l’expression de Bourdieu et Passeron (1970) de l’« intériorisation des chances objectives ». Il est certain que si l’éducation est un bien en soi, un bien comme un autre, il n’y a pas de raison que les demandes soient égales (on peut avoir plus ou moins de « goût » pour l’éducation, et ne pas rêver d’entrer à Polytechnique). C’est le caractère instrumental de l’éducation, le fait qu’elle sert à accéder à d’autres biens perçus comme plus universellement désirables, qui conduit à ce raccourci, et à renvoyer les différenciations sociales de taux d’accès à la domination des individus et à la fonction inégalitaire de l’institution. Il reste que dans une perspective sociologique, les motivations actuelles des acteurs (et la notion même de « chances » qui en découle) ne sauraient être considérées comme données : elles ne naissent ni n’évoluent dans un vide social ; en d’autres termes, même si à un moment donné, les membres de tel ou tel groupe n’apparaissent pas « motivés » pour telle ou telle filière, rien n’empêche de s’attaquer à ces inégalités de motivations elles-mêmes, dès lors qu’elles apparaissent non comme des différences, mais bien, du moins dans le cadre scolaire, comme des inégalités…

Notons pour finir que la question « différences ou inégalités ? » a des incidences politiques claires qui ne sont pas non plus sans embarrasser les sociologues. Soit je ne m’immisce pas dans les goûts et les projets diversifiés des individus et je prône alors « l’indifférence aux différences », dans la logique de l’égalité formelle. Soit je prends en compte le fait que les individus, si postulés égaux qu’ils soient, sont de fait dans des situations inégales. D’où la notion d’équité, qui suppose qu’on ne conçoive l’égalité des droits qu’en fonction de la situation particulière de chacun : loin que l’égalité devant la loi soit suffisante, une égalité par la loi doit être visée, grâce à des traitements juridiques spécifiques, de type discrimination positive, adaptés aux situations concrètes de chacun. Une autre forme de traitement différencié consisterait à offrir aux différents groupes des contenus conformes à leurs cultures (Connell, 1994). Ces pistes sont évidemment sans objet dès lors qu’on décrète que la fonction de l’institution scolaire est de s’emparer de toute différence pour en faire des inégalités (Bourdieu et Passeron, 1970).







2 - Rhétoriques et recherches dans les contextes britannique et américain [4] 

Tous ces thèmes ont été déclinés de manière différente selon les contextes sociohistoriques, non sans lien avec l’évolution des systèmes éducatifs eux-mêmes et bien entendu le contexte politique global, ses mouvements sociaux et ses politiques.

En Grande-Bretagne, les psychologues ont longtemps dominé la façon dont la question de l’inégalité des chances est pensée. Dans la première moitié du XIXe siècle, des chercheurs comme Burt pensent que l’intelligence est d’une part largement héréditaire, et d’autre part varie selon les groupes sociaux. Si cette perspective n’invitait guère à s’intéresser aux inégalités face à l’éducation, elle a néanmoins sensibilisé au problème des décalages inévitables entre milieu social et intelligence (malgré une infériorité moyenne, et par les aléas de la génétique, il peut y avoir, au sein des milieux populaires, des enfants « biens doués »). On a alors cherché à favoriser la scolarité de ces enfants, dans un souci de justice sociale mais aussi pour « rentabiliser » les talents du pays. Mais l’idée que l’accès aux études secondaires traditionnelles doit se faire sur la base du talent, et par là un certain élitisme mâtiné de malthusianisme marque encore l’Education Act de 1944 : si on rend le secondaire gratuit et accessible à tous, on préserve un système d’écoles de statut inégal, auxquelles les élèves accèdent sur la base d’un examen. On est alors convaincu de ce que la justice consiste à offrir à chacun un enseignement adapté à ses aptitudes.

À partir des années 1950, les sociologues britanniques interrogent explicitement tous ces présupposés : contestant la notion d’aptitude et ses relents héréditaristes, ils soulignent le rôle primordial de l’environnement social dans le développement des enfants, faisant des « déterminants sociaux de l’éducabilité » leur pré-carré. Ce type d’explication est mobilisé pour expliquer que les enfants de milieu populaire qui accèdent de plus en plus nombreux au secondaire y échouent plus souvent que les enfants des classes moyennes. On compte alors sur le développement de pratiques pédagogiques de type compensatoire pour apporter à ces enfants ce qu’ils n’ont pas trouvé dans leur milieu. L’interrogation se déplace progressivement des caractéristiques personnelles des élèves vers le rôle potentiel de l’école elle-même.

Mais jusqu’alors, chez les sociologues comme chez l’ensemble des citoyens, l’éducation reste fondamentalement considérée comme un bien ; les analyses sociologiques sont censées instruire des décisions politiques visant à étendre le bénéfice de l’éducation et allant dans le sens d’une plus grande justice sociale. Vers les années 1970, on assiste à un renversement de perspective avec la « Nouvelle Sociologie de l’Éducation » : elle concentre ses critiques sur l’éducation elle-même, dont les contenus, les valeurs, la définition même de l’intelligence s’enracinent dans la culture des groupes dominants. L’inégalité face à l’école apparaît alors non plus comme une résultante du milieu social de l’élève mais bien comme une production du système éducatif, qui construit une conception du savoir et de l’intelligence qui discrimine certains enfants.

Des étapes bien distinctes ont donc été franchies, dans la construction de l’inégalité face à l’école en tant que problème social. Au départ, ce sont les barrières institutionnelles ou financières auxquelles se heurtent les enfants des milieux populaires qui font problème. Puis, ces barrières ayant été supprimées, l’attention se déplace sur les obstacles culturels à la réussite et aux effets de l’environnement familial sur le développement intellectuel et les attitudes. On commence dans le même temps à s’intéresser aux obstacles de nature institutionnelle tenant au système lui-même (sélection précoce, groupes de niveaux…). Avec la « Nouvelle Sociologie de l’Éducation », la perspective change de manière plus radicale : l’école n’est plus considérée comme une force de progrès, mais comme une « partie du problème », puisqu’elle impose une culture dominante pour reproduire une société de classe. C’est donc la notion même de réussite et d’intelligence qui est contestée. C’est à présent l’école, son idéologie et son fonctionnement, qui sont au cœur des analyses, et non plus la diversité des milieux sociaux et les handicaps des enfants de milieu populaire.

Ces renouvellements de perspective s’inscrivent dans des changements de climat politique (et de positionnement des sociologues). On est passé de la confiance en la science du courant de l’« arithmétique politique », vers les années 1960, dans un climat réformiste, au scepticisme de la « Nouvelle Sociologie de l’Éducation », redoublé, à la fin des années 1970, par la critique de l’« État-providence » et la dénonciation de son impuissance. Les sociologues ont ainsi pris leurs distances par rapport aux politiques, mais aussi par rapport aux enseignants, que le pessimisme de leurs analyses découragent. Aujourd’hui, la sociologie britannique, tout en restant dans une position d’« isolement critique » (Shain et Ozga, 2001) s’est largement recentrée sur des problématiques plus « macro » ; dans un contexte politique où la concurrence entre écoles est encouragée, et où compte avant tout l’amélioration des « standards », les sociologues s’efforcent de débusquer les effets sociaux de ces politiques. De fait, la problématique classique égalité d’accès/égalité de résultat est de nouveau mise en perspective avec les politiques éducatives.

Aux États-Unis, les travaux des sociologues sont également en phase avec des « climats » politiques, mais c’est le thème de l’intégration raciale et plus largement sociale qui domine les problématiques. C’est après que la Cour suprême ait déclaré, en 1954, inconstitutionnelle la ségrégation de droit existant dans les états du Sud que fut engagée une vaste enquête dont l’objet était d’évaluer précisément le niveau d’inégalité entre groupes ethniques et sociaux. Cette enquête a débouché sur le fameux rapport Coleman en 1966, qui distinguait pour la première fois trois niveaux dans l’égalité des chances : au-delà de l’égalité d’accès, l’égalité de participation et de traitement, dans des écoles offrant une qualité de services égale, et, plus exigeante, l’égalité de résultat scolaire. Coleman, tout en soulignant ainsi la responsabilité des écoles, n’en concluait pas moins que les différences de milieu familial expliquaient davantage les inégalités de réussite que les différences entre écoles. Parmi les facteurs d’inégalités jouant au niveau des écoles, seule la composition sociale du public d’élèves exerçait une influence significative, les élèves de milieu populaire réussissant mieux dans un contexte socialement et ethniquement mélangé. Ces conclusions étaient d’une portée sociale et politique capitale dans un pays où l’on pensait qu’égaliser la qualité et les moyens financiers des écoles fréquentées par les enfants des minorités et ceux des milieux aisés suffirait à égaliser les chances scolaires de tous. Coleman insistait fortement sur les limites des politiques financières et limitées au cadre scolaire, dans un contexte d’inégalités sociales. Ce scepticisme quant à la portée démocratisante des réformes scolaires trouva un écho chez des sociologues comme Bell (1972) ou Jencks (1972) : puisque, tant que les familles sont inégales, l’école ne peut pas rétablir une véritable égalité, ce sont avant tout des politiques de réduction des inégalités dans la vie qu’il faut défendre, et in fine une société qui ne serait pas méritocratique mais véritablement égalitaire.

La société américaine a vu se développer des débats fort animés sur les sources de l’inégalité et le rôle de l’école, sur la portée des politiques redistributives, sur le bien-fondé de la méritocratie, etc. [5] . On a retenu du rapport Coleman la nécessité de raisonner en termes d’inégalités de résultats et non seulement d’inégalités d’accès (de chances), et du même coup, la notion d’égalité des résultats étant prise au sérieux, se sont développés d’importants programmes compensatoires ou centrés sur la lutte contre la ségrégation (notamment le busing d’enfants des ghettos vers des écoles de classe moyenne). Les États-Unis sont (avec certains pays de l’Europe de l’Est) le pays où le principe de la discrimination positive a été le plus vigoureusement appliqué, avec ainsi une prise de distance sensible par rapport au principe de l’égalité des chances et à un libéralisme individualiste, pourtant très prégnants.

Depuis, dans ces débats sur la capacité de l’école à atténuer des inégalités formées en dehors d’elle, on a assisté à des mouvements de balancier assez spectaculaires, largement irréductibles à des considérations scientifiques. Ainsi, dans les années 1970, un pessimisme grandissant se répand quant au pouvoir de l’école face aux inégalités sociales entre élèves, redoublé avec l’arrivée au pouvoir de régimes conservateurs, interrogeant l’efficacité des sommes dépensées pour l’éducation, et dénonçant comme une chimère l’idéal d’égalité des chances. Mais on assiste à un retournement au début des années 1980, avec le développement du courant des « écoles efficaces » (effective schools movement), qui rejette le pessimisme ambiant en posant que les écoles peuvent avoir une influence sur les performances des élèves, quelles que soient les caractéristiques sociales de leur public. Des enquêtes techniquement charpentées mettent en exergue certaines écoles exemplaires, et en recherchent les caractéristiques organisationnelles ou pédagogiques. Cette réaction, tout en répondant à la démoralisation du monde enseignant, est en phase avec la mouvance conservatrice focalisée sur les performances des écoles, la nécessité pour elles de rendre des comptes, et de fait satisfaite de voir ainsi la question des inégalités sociales s’estomper derrière celle de l’efficacité des pratiques. Ce courant de recherche connaît alors un grand succès et une réelle audience sociale, avant d’être plus discuté dans la période récente. À nouveau, la portée et l’inscription politique et sociale des travaux des sociologues est manifeste.

Au total, le mainstream de la sociologie de l’éducation américaine s’est jusqu’ici situé dans le cadre d’une perspective réformiste (Lynch, 2000). Si les travaux des sociologues mettent en évidence des inégalités et sont d’ailleurs souvent utilisés pour justifier des politiques visant à contrer ces inégalités, ils ne contestent pas la stratification sociale. Quel que soit le niveau d’égalité scolaire que l’on vise (égalité d’accès, égalité de participation ou d’expérience, ou égalité de résultat), on ne remet pas en cause les inégalités de conditions de vie et les rapports de domination qui les fondent ; on ne remet pas non plus en cause les contenus des formations qui en eux-mêmes, par leur proximité ou leur distance par rapport à certains groupes, sont susceptibles de nourrir certaines inégalités ; dans tous les cas, on pense que le plus d’éducation est le mieux. Ce qui reste rare (à l’exception de sociologues comme Coleman ou Jencks), ce sont des analyses intégrant les inégalités face à et au sein de l’école dans l’ensemble des inégalités qui marquent la société.





3 - L’évolution des problématiques dans la sociologie de l’éducation française

En France, où les relations sont moins étroites entre les sociologues et les politiques, les changements de l’école elle-même, avec les problèmes qui s’y découvrent, sont mieux à même d’éclairer l’évolution des analyses, sans sous-estimer pour autant l’évolution interne de la sociologie et le contexte idéologique plus global. Aux premières heures de la sociologie de l’éducation, au tout début du siècle, les thèses de Durkheim dominent largement le paysage, avec une vision des plus sereines des fonctions de l’école : une école qui intègre les jeunes générations, qui libère des particularismes en permettant l’accès de tous à des savoirs universels, qui sélectionne et promeut les meilleurs. Mais l’école prépare aussi à occuper telle ou telle place dans la division du travail. De fait, « l’universalisme des principes républicains s’accommode fort bien d’une certaine ségrégation sociale » (Dubet et Martucelli, 1998) ; le système éducatif qui prévaut à l’époque (école primaire et classes de fin d’études pour les enfants du peuple, lycées, dès les petites classes, pour les enfants de la bourgeoisie) est clairement dual, et les scolarités des uns et des autres sont clairement incommensurables.

Les analyses empiriques de la variabilité de la réussite scolaire sont dominées, jusqu’au début des années 1960, par des approches psychopédagogiques de ce qui ne s’appelle pas encore l’échec scolaire (Isambert-Jamati, 1985) : les difficultés scolaires sont perçues comme relevant de facteurs psychologiques, et les chercheurs se polarisent de fait sur les élèves des lycées (minorité socialement typée), sans percevoir le caractère massif des abandons prématurés et des échecs dans ce second système scolaire, distinct et massivement populaire, que constituaient à l’époque les classes de fin d’études primaires. L’émergence de la notion d’échec scolaire est liée au développement de la scolarisation elle-même, et de la confrontation inédite, dans des structures progressivement unifiées, de populations qui évoluaient jusqu’alors dans des contextes complètement disjoints. Alors que l’élitisme républicain ne fonctionnait qu’à la réussite mesurée d’une minorité, l’échec scolaire va découler de l’égalité des chances naissante.

Parallèlement, de l’après-guerre aux années 1960, les débats sont vifs autour de la « démocratisation » de l’enseignement secondaire : on affiche la volonté d’ouvrir le système et de rendre la sélection non seulement moins stricte mais aussi plus juste (sur la base des « aptitudes »), et ainsi de conjuguer équité et efficacité économique. Les premières études statistiques des inégalités à l’école, produites par l’Institut national d’études démographiques à partir du milieu des années 1950 (INED, 1970) en pointent l’ampleur et la relative stabilité, tout en les renvoyant à des facteurs psychopédagogiques ou psychosociaux tels que la volonté des parents, perspective qui imprègne alors les textes officiels (qui parlent d’aptitudes, d’élève « doué », de « retard psychologique »…). Comme leurs collègues britanniques l’avaient fait une bonne décennie auparavant, les sociologues français vont se positionner en s’opposant à cette vulgate psychopédagogique : rejetant la fatalité de l’inné, Bourdieu et Passeron, en 1964 (dans Les héritiers [6] ), posent qu’en matière d’héréditabilité de l’intelligence, il vaut mieux « douter trop que trop peu » et qu’on ne saurait « conclure à la nature qu’en désespoir de cause »… À partir de ce principe moral qui diffusera très fortement dans la communauté des sociologues français, se développent des analyses visant à dégager les mécanismes macrosociaux de la fabrication de l’échec scolaire.

Dans un contexte idéologique très marqué par le marxisme (mais aussi à une époque où les espoirs de démocratisation de l’école sont interrogés), la manière la plus « sociologiquement correcte » d’aborder la question des inégalités sociales à l’école était de raisonner en termes de rapport de domination, et de dévoiler la fonction réelle (latente) du système scolaire, à savoir la reproduction de ces rapports de domination, en soulignant toutefois sa relative autonomie. Si l’école est « conservatrice » (Bourdieu, 1966), c’est parce que « en traitant tous les enseignés, si inégaux soient-ils en fait, comme égaux en droits et en devoirs, le système scolaire est conduit à donner en fait sa sanction aux inégalités initiales devant la culture ». C’est l’« égalité formelle » qui produit de l’inégalité, quand elle concerne des élèves inégaux (on retrouve ici le caractère contradictoire de la notion d’égalité des chances). Avec La reproduction (1970), Bourdieu et Passeron présenteront une vision implacable de l’institution scolaire, utilisant le pouvoir que lui délègue le groupe dominant pour « naturaliser le social », c’est-à-dire faire en sorte que les « héritiers » soient perçus comme les plus compétents, et légitimés, sur cette base, à accéder aux meilleures places. L’égalité d’accès est donc un leurre (puisqu’elle instaure une compétition au sein de l’école, dont les héritiers sortiront confortés) et les inégalités de résultat sont nécessaires ; de même, la notion de démocratisation est vaine et naïve (sauf à doses homéopathiques), ainsi que la « pédagogie rationnelle » un temps envisagée, puisque les groupes dominants ont besoin de l’école pour reproduire et légitimer leurs privilèges.

Cette thèse constitue une « inversion critique » (Dubet et Martucelli, 1996) par rapport aux conceptions durkheimmiennes, puisque l’école reste une institution au pouvoir socialisant implacable, si ce n’est que les contenus qu’elle transmet et son action elle-même ne sont ni neutres, ni libérateurs, ni autonomes par rapport aux classes dominantes. Des auteurs comme Baudelot et Establet (1971) mettront en avant la correspondance étroite qui existe entre le fonctionnement de l’école et les rapports sociaux. Correspondance qui marque à la fois les contenus et les relations pédagogiques, et aussi les relations entre bagage scolaire et devenir professionnel, et qui, dans une société inégale, interdit évidemment toute égalité de résultat.

Un a priori des sociologues français de l’éducation (à quelques exceptions dont Boudon) est de considérer l’école comme l’instrument unique du processus de la distribution sociale. Ils partagent avec les politiques la conviction que les inégalités scolaires sont le facteur déterminant des autres formes d’inégalité sociale, conformément à ce « modèle français de la réussite sociale » (Cuin, 1993). Mais les validations empiriques ne sont guère au rendez-vous : ni Baudelot et Establet, ni Bourdieu et Passeron n’ont analysé précisément les relations entre titres scolaires et positions sociales, donc le caractère nécessaire et suffisant des titres délivrés, qui donne sa toute-puissance à l’institution scolaire. De plus, le développement du chômage, même chez les jeunes bien formés, va ébranler progressivement l’idée d’une correspondance étroite entre les diplômes et les positions sociales. Dès 1973, Boudon pose au contraire qu’il faut dissocier la question de l’inégalité des chances devant l’enseignement de celle de la mobilité sociale ; il affirme, sur la base de comparaisons internationales, que « le niveau de l’héritage social que l’on observe dans une société est une conséquence complexe d’un ensemble de variables qui se composent en un système » (et non uniquement des inégalités face à l’école). Mais ces thèses auront plus d’écho à l’étranger qu’en France.

À partir de la seconde moitié des années 1970, la sociologie de l’éducation connaît un réel développement, dominé par le souci d’illustrer, plus que de tester, les thèses de la reproduction. La thèse selon laquelle la fonction globale du système explique son fonctionnement et en particulier les inégalités sociales qui s’y génèrent bloque toute analyse qualitative des processus scolaires. Se développent des enquêtes statistiques de plus en plus fournies, émanant de services ministériels (SIGES, puis DEP/DPD) et d’équipes de recherche (comme l’IREDU). La sociologie impose alors une vision aussi rigoureuse qu’implacable des inégalités sociales de carrières scolaires. Mais ces travaux pointent aussi quelques « anomalies » par rapport aux thèses de la reproduction. Ainsi, les premiers travaux parus autour de 1985, faisant état d’« effets établissement » et d’« effets maître » (Mingat, 1984 ; Duru-Bellat et Mingat, 1988 b) démontrent que l’école ne peut plus être considérée comme un système monolithique fonctionnant partout de manière uniforme, imprimant sa marque inexorable. Ces analyses précises des carrières scolaires mettent également en lumière les multiples facettes de l’action des acteurs, qui construisent leur parcours scolaire à travers des stratégies spécifiques. Berthelot (1983) initie ce type de perspective au début des années 1980, en plaidant pour une « investigation concrète sur les modalités empiriques de son fonctionnement », mettant au centre de l’analyse les logiques des acteurs, révélées par leurs comportements face à l’école et à tous les choix qu’elle requiert. Au total, s’insinue l’idée qu’il y a du jeu dans la machinerie de la reproduction.

Plus récemment, cette critique est renforcée par les analyses mettant en avant le thème de la perte d’influence des institutions (Dubet et Martucelli, 1998). En filigrane, il y a la conception « postmoderne » d’un sujet qui ne peut plus se définir uniquement par des rôles sociaux et a à construire sa subjectivité. Il devient impossible de défendre le postulat selon lequel « le système et sa cohérence déterminent l’action de chacun » (Dubet, 1994 a), en l’occurrence que l’école transmet sans heurt à tous l’« idéologie dominante ». Ont le vent en poupe les modèles valorisant, à côté de la logique de l’intégration/socialisation, la logique de l’action stratégique, ainsi que les théories de l’action, reconnaissant par principe aux acteurs des capacités d’initiative, et donc la possibilité de prendre quelque distance par rapport au système. Au-delà de ce contexte théorique, l’évolution même du système scolaire invitait à cette évolution. En effet, la massification du secondaire amène des élèves de plus en plus diversifiés, dont la sélection s’organise maintenant au sein même de l’institution, tandis que de nouvelles et subtiles différenciations se mettent en place. Les élèves ne sont plus tous des héritiers ; ils sont donc moins conquis d’avance, et ont besoin de diplômes pour acquérir un statut ; ils doivent alors nécessairement développer des stratégies : leur rapport à l’institution est moins empreint de conformisme et d’affiliation que d’instrumentalisme exigeant.

Les sociologues vont donc travailler davantage la question du rôle de l’école dans la fabrication des individus. Se développent des approches qui osent s’intéresser à la « face subjective » de la vie scolaire (ce qui a longtemps constitué un interdit pour les sociologues). Ceci passe par l’élaboration de nouveaux concepts, tels que le rapport au savoir (Charlot et al., 1992 ; Rochex, 1995), ou, dans une perspective différente, celui d’expérience scolaire (Dubet et Martucelli, 1996). Est ainsi mise en exergue une dimension nouvelle des inégalités à l’école, à savoir une hiérarchie des expériences subjectives des élèves, les « dominés » ayant des difficultés spécifiques à résoudre les tensions qui caractérisent leur expérience scolaire (Dubet et Martucelli, 1996). Avec cette découverte de la subjectivité des élèves, se renforce un glissement significatif de la perspective sociologique sur l’école, qui n’est plus considérée seulement comme un cadre (où s’expriment des déterminismes sociaux extérieurs), mais bien comme le lieu d’une activité spécifique des acteurs, notamment des élèves (construction de savoirs, construction d’une expérience), avec toutes les inégalités afférentes. Alors qu’échec et réussite scolaires étaient jusqu’alors définis avant tout en termes relatifs (avec une focalisation sur le positionnement des différents groupes sociaux ; cf. par exemple Berthelot, 1983), on s’intéresse à présent à la capacité de l’école à intégrer les élèves et à ce que recouvre, chez ces derniers, l’expérience même de la réussite et de l’échec.

Par contre, l’élève reste peu étudié en tant qu’« apprenant ». Tout se passe comme si la prégnance de la sociologie de la reproduction, davantage, nous l’avons vu, une sociologie de la mobilité sociale grâce à l’école qu’une sociologie de l’école elle-même, rendait inintéressante toute analyse de ce qui fait sa spécificité, à savoir de proposer des contenus et des apprentissages aux élèves et de les sélectionner sur cette base-là. Si certains travaux comme ceux mobilisant le concept de rapport au savoir amorcent une évolution dans cette direction, il manque toujours, chez les sociologues, une analyse bien plus précise des mécanismes sociaux et psychosociaux qui sous-tendent les inégalités de réussite en classe.

Au total, dans ces développements récents, la sociologie de l’éducation française peut apparaître moins critique qu’aux grandes heures des dénonciations « macro » des années 1970 : les chercheurs, plus proches des enseignants, adoptent souvent une position pas très éloignée de l’expertise et explorent une à une les voies, pour l’école, d’une plus grande efficacité et d’une moindre injustice. On peut estimer que ce faisant, les analyses des sociologues s’épuisent dans la démonstration toujours renouvelée de multiples inégalités scolaires, et escamotent quelque peu la question de la domination sociale (Martucelli, 2001). Toujours est-il qu’en démontrant le rôle spécifique de l’école, de la diversité de ce qu’elle offre notamment, ils invitent à glisser « vers une philosophie politique moins centrée sur l’égalité que sur l’équité » (Dubet, 2000 a).

En conclusion, on peut s’interroger sur la pertinence de ce qui est encore aujourd’hui la problématique dominante des sociologues français, face à l’évolution des problèmes scolaires et des politiques éducatives. Se situant de fait dans le cadre de l’idéologie nationale qui donne à l’école un rôle central dans la genèse des inégalités sociales, ils reprennent à leur compte la problématique de l’inégalité des chances, qui n’a de sens que s’il existe une inégalité de conditions, et une compétition pour atteindre les meilleures places. Ceci, conjugué à l’évidence insidieuse des thèses de la reproduction, ne les aide guère à penser le changement dans les inégalités existantes, et les dissuade d’envisager autrement qu’à la marge les possibilités d’action propre de l’école à cet égard. Par ailleurs, en se polarisant sur la correspondance entre école et monde du travail, les sociologues retiennent implicitement ou explicitement une seule définition de l’inégalité, mesurée à l’aune des inégalités de carrières scolaires. D’où une conception élitiste de la démocratisation : l’école ne peut, au mieux, que sélectionner le moins injustement possible pour l’accès à des positions définies par leur rareté ; le pourcentage d’enfants d’ouvriers parvenus à Polytechnique est alors le critère suprême de la démocratisation. Les travaux empiriques, nous le verrons, reflètent sans ambiguïté cette polarisation sur l’accès aux plus hautes carrières (mais on s’exposerait au même risque en se centrant sur les phénomènes d’exclusion).

Reste alors dans l’ombre ce qui pourrait constituer une définition alternative de la démocratisation, l’intégration sociale par l’accès de tous à un certain niveau commun ou plus largement à une expérience scolaire également formatrice. Pour s’ouvrir à ces perspectives, les sociologues devraient admettre que l’égalité des chances, qui constituait un des socles de leur éthique et de leurs routines professionnelles, n’est qu’une des formes de la justice, et mérite d’être discutée, tout autant que la notion montante d’équité. Ils ne pourront alors éluder des débats de nature politique et certaines des questions normatives que se posent les philosophes. Mais face à ces derniers, ils ont à se positionner de manière plus ferme qu’en trop modestes positivistes et de manière plus responsable qu’en généreux dénonciateurs surplombants.
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